DE L’INFORMATION DES ELUS D’OPPOSITION A BALLAN-MIRE

Le mercredi 19 novembre à 14h30, Brigitte Ribette, Jean-Claude Lemieux et Laurence Lacordais, conseillers d’opposition, se sont présentés à la Mairie pour y consulter les dossiers du Conseil municipal du 21 novembre, conformément à l’article 4 du règlement intérieur qui précise que « durant les 5 jours qui précèdent la séance et le jour de la séance, les conseillers municipaux peuvent consulter les dossiers, en Mairie uniquement et aux heures ouvrables …. » ce qui était bien le cas.
Ils ont constatés que les dossiers n’ont pu leur êtres présentés car ils n’étaient pas présents à la Mairie, M Baumel les ayant emportés avec lui, probablement chez lui à Paris.

Il est dommage que cet après-midi là, le Maire, le Directeur général des services et la Chef de cabinet étaient absents de la Mairie.

Il s’agit là d’un manquement grave au droit à l’information des Conseillers qui ne leur a pas permis de préparer cette séance du Conseil dans des conditions normales.

Cet incident a été souligné par JC Lemieux au début du Conseil du 21 novembre sans commentaire de M Baumel.

C’est seulement à la fin du Conseil que M Baumel a marqué le coup en s’emportant, avec une mauvaise foi évidente, contre son opposition, mais sans apporter de réponse à l’incident du 19 novembre.
JC Lemieux

